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Berner Schulblatt L'Ecole bernoise 10

Organ des Bernischen Lehrervereins

109. Jahrgang. Bern, 5. März 1976

Kantonalvorstand BMV: Mitteilungen

Der KV hat sich entschlossen, seine Mitglieder künftig
regelmässig über seine Tätigkeit zu orientieren, da offenbar

in dieser Hinsicht bisher eine Informationslücke
bestand.

Die Sitzung vom 2.' Februar diente vor allem folgenden
Geschäften:

1. 1Vorbereitung auf die Mitwirkung des KV an den

kommenden Sektionsversammlungen

An den Zusammenkünften mit den Schulhausvertretern
hat sich gezeigt, dass die Vorschläge des KV bezüglich
Neustrukturierung des BLV einer Präzisierung bedürfen.
In verschiedenen Diskussionen tauchten Probleme auf
wie Schulreform, Ausbildung einzelner Lehrergruppen,
Wahl oder Bewährung des neuen Zentralsekretärs, alles

Dinge, die mit unsern Vorschlägen nicht im Zusammenhang

stehen, jedoch alle ihre eigene Wichtigkeit besitzen.

Wir bezwecken mit unserem Vorgehen ausschliesslich
eine Neuregelung unseres Verhältnisses zum BLV, nachdem

sich dieses in gewissen Situationen seit langem als

unbefriedigend erwiesen hat. Wir suchen keineswegs,
wie etwa behauptet wird, eine Spaltung der bernischen
Lehrerschaft, sondern eine angemessene Unabhängigkeit.

Wir streben im Wesentlichen das Verhältnis einerfreiheitlichen,
gleichberechtigten Partnerschaft an. Auf dieser Grundlage
wird keine Trennung, sondern eine echte Stärkung und
Aktivierung der bernischen Lehrerschaft erreicht werden.

Wir ersuchen alle unsere Mitglieder, an den kommenden

Sektionsversammlungen teilzunehmen, damit eine breitabgestützte

Meinungsäusserung zustande kommt, und bitten sie,
sich schon jetzt die nachstehenden Versammlungsdaten
zu reservieren:
Sektion Emmental: 8. März 1976, 17 Uhr
Sektion Oberland: 9. März 1976, 17 Uhr
Sektion Oberaargau: 10. März 1976, 14 Uhr
Sektion Bern Stadt: 15. März 1976, 20 Uhr
Sektion Seeland: 17. März 1976, 17 Uhr
Sektion Mittelland: 19. März 1976, 20 Uhr

2. Reglemente

Der KV genehmigte das Reglement der Sektion Seeland/
Laufental.

3. Ausbildung der Sekundarlehrer

Es wurde Kenntnis genommen von den letzten
Beschlüssen der Ausbildungskommission und der ED
betreffend Neugestaltung der Sekundarlehrerausbildung.
Die beschlossenen Neuerungen werden in einem späteren
Beitrag im Berner Schulblatt eingehend vorgestellt.
Der BMV hat die Möglichkeit, Vertreter in 15

Arbeitsgruppen zu entsenden, denen es obliegt, den Studieninhalt

eines bestimmten Fachs zu erarbeiten. Der KV legt
das Prozedere für die Suche unserer Vertreter fest.
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4. l^ehrerüberfluss

Wir haben die ED gebeten, zu prüfen, ob es nicht möglich

wäre, eine rollende Statistik über Sekundarlehrer-
bedarf und -angebot zu schaffen.

Wir werden demnächst mit dem Direktor des Sekundar-
lehramtes, Prof. Hasler, und den betreffenden
Fachschaften Fühlung nehmen, um abzuklären, ob es nicht
wünschenswert wäre, eine Organisation stellenloser
Sekundarlehrer zu schaffen, die sich in Zusammenarbeit
mit dem BMV hilfreich auswirken könnte.

Mit der Sektion Jura wird abgeklärt, ob im Jura eine

entsprechende Organisation geschaffen werden sollte.

Im Auftrag des Kantonalvorstands
Der Präsident: H. Grütter
Der Sekretär: U. Kurth

APF/Vereinigung der Französischlehrer

Die APF vereinigt die Französischlehrer aller
Schulstufen, von der Primarschule bis zur Universität. Sie

organisiert jedes Jahr ein Seminaire; daneben besuchen
ihre Mitglieder die Kurse ihrer Schulstufe.

Man kann sich noch für das Seminaire anmelden, indem
man auf PC 30 - 5693 Fr. 20.- einbezahlt, fur Nichtmit-
glieder Fr. 40.-. Diese Gebühr gibt Anrecht auf alle Vorteile

der Tagung und auf die nachher zugesandten Actes
(Text und Zusammenfassung aller Referate).

Mitgliederbeitrag: Fr. 5.- für Bewohner des Kantons
Bern, Fr. 10.- fur andere.

Die Anzahl der Teilnehmer am Seminaire ist beschränkt;
es wird daher empfohlen, sich sofort anzumelden.

Seminaire fran§ais: Berthoud, 26 mai 1976, de 8 h. 30
ä 17 heures

Liste des communications annoncees jusqu'au 19 fevrier
1976:
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a) les structures generates des ecoles romandes

1. Vaud, Jean Mottaz, Lausanne, DIP
2. Geneve, J. Fontaine, Geneve, DIP
3. Neuchätel, J.-P. Vuilleumier, Neuchätel, DIP
4. Valais, J.-P. Salamin, Sion, DIP
5. Fribourg, N. Deiss, Fribourg, DIP
6. Berne, classe frangaise, F. von Niederhäusern, La

Neuveville, DIP

b) Enseignement et entretiens pedagogiques

1. Lern^iele des Fran^ösischunterrichts an der bernischen

Sekundärschule, H. Röthlisberger
2. Unterricht mit einem audiovisuellen Lehrgang an der

Primarschule

3. Der Versuch mit dem Lehrmittel «Cours de base»,

P. Tschannen

4. Verwendung von «Bonjour Line» an der Primarschule,
H. Ruch

5. Versuch tnit «Ony va» an der Primarschule, H. Ruch
6. Die schriftlichen Aufnahme-Prüfungen am Seminar,

R. Mäder
7. Die mündlichen Aufnahme-Prüfungen am Seminar,

H. R. Kunz

c) Themes divers

1. Uedition critique du Cours de linguistique generale de

F. de Saussure, R. Engler
2. Semaines d'etudes en Suisse romande, D. Koenig
3. Litterature de langue fran^aise hors de France: Une

anthologie recente, L. Burgener
4. Linguistique et litterature, C.-F. Sunier

5. De quelques chansons fran$aises, A. Landry
D'autres communications en langue frangaise
(enseignement ou themes divers) sont annoncees.

On peut encore s'inscrire en versant ä l'APF, CCP

30- 5693, la somme de Fr. 20 - qui donne droit ä tous
les avantages du seminaire, y compris les actes (texte
complet des exposes et leurs resumes) qui seront livres
apres le seminaire. Les non-membres de l'APF versent
Fr. 40.-. Cotisation annuelle: Fr. 10.- pour les membres
domicilies hors du canton; Fr. 5.- pour les habitants du
canton.
Le nombre des participants au seminaire est limite; il
convient done de s'inscrire sans tarder.

L'Association des professeurs de francais, secretariat
general: Neubrückstrasse 122, 3012 Berne, comprend des

enseignants de tous les niveaux, de l'ecole primaire ä

l'Universite. Outre le seminaire annuel, les membres
suivent les stages afierents ä leur degre scolaire.

APF

Qgp Schulturnkurse 1976

Kurs für Handarbeitslehrerinnen FK)
Turnhalle Lee, Schönbühl-Urtenen, 29.-31. März 1976,
Beginn 9 Uhr
Obligatorischer Kurs für Arbeitslehrerinnen mit Ausweis
für Mädchenturnen
Persönliches Aufgebot erfolgt für FK-Pflichtige (noch
nicht 2 FK)
Weitere Interessentinnen melden sich beim Kursleiter
Leitung: Beat Froidevaux, Turninspektor, 3604 Thun

Kurs für kantonale Kursleiter

Turnhalle Lee, Schönbühl-Urtenen, 12. April 1976,
Beginn 8 Uhr
Thema: Oberstufenkurse 1976 und neues Lehrmittel
Oberstufe Band 5 (5.-9. Klasse)
Persönliches Aufgebot erfolgt für Kantonales Kurskader
Weitere Interessenten melden sich beim Kursleiter
Leitung: Ernspeter Huber, Turninspektor, 4900 Langenthal

Kurs für Experten der Prüfung vor Ende der Schulpflicht

Turnhalle Lee, Schönbühl-Urtenen, 13. April 1976,
Beginn 8 Uhr
Thema: Erfahrungsaustausch nach 2 Versuchsjahren,
Pflichtenheft für Experten und neues Lehrmittel Oberstufe

Band 3

Persönliches Aufgebot erfolgt für amtierende Experten
Leitung: Ernstpeter Huber, Turninspektor, 4900
Langenthal

Kursfür Leichtathletik

Dieser Kurs findet in Zusammenarbeit mit dem Bernischen

Lehrerturnverein (BLTV) statt
Bern, Neue Universitätssportanlage 8-/9. Mai 1976,
Beginn 14 Uhr
Thema: Leichtathletik in verschiedensten Verhältnissen,
Sondernummer der Schulpraxis
Leitung: Daniel Meichtry, Sekundarlehrer, 3422 Kirchberg

Kursfür Schwimmen

Burgdorf, Hallenbad, ab 12. Mai 4 mal Mittwochabend
je 18 Uhr
Thema: Schwimmen mit Schülern, Einführung ins neue
Lehrmittel Schwimmen Band 4
Leitung: Walter Brantschen, Turnlehrer, 3400 Burgdorf

Kurs für Turnen in schwierigen Verhältnissen

Chuderhüsi Röthenbach, 15./16. Mai 1976, Beginn
14 Uhr
Thema: Möglichkeiten für den Turnunterricht in
ungünstigen Verhältnissen
Leitung: Hanspeter Kunz, Gauchern, 3338 Röthenbach

Kurs für Wasserspringen

Bern, Wylerbad, 22-/23. Mai 1976, Beginn 14 Uhr
Thema: Möglichkeiten mit Schülern, Grundschule und
einfache Aufbaureihen
Leitung: Prof. Dr. E. Strupler, Gesellschaftsstrasse,

3012 Bern

Anmeldungen

Teilnahmeberechtigt sind Lehrkräfte aller Stufen. Die
Anmeldungen müssen bis 1 Monat vor Kursbeginn an
den Kursleiter gesandt werden. Die Meldungen sollten
schriftlich eingereicht werden und müssen umfassen:
Name, Vorname, Jahrgang, genaue Adresse und Telefon.

' Für das Turninspektorat:
Ernstpeter Huber
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L'Ecole bernoise

In memoriam

f Robert Simon

Aux prises avec la maladie depuis plusieurs annees, notre
collegue Robert Simon est mort, le lundi 9 fevrier, ä

Bienne, dans sa 5 8e annee.

Ne ä Buix le 13 juillet 1918, Robert Simon, apres avoir
acquis ä l'Ecole normale de Porrentruy une formation
d'instituteur, entreprit des etudes de lettres aux Universi-
tes de Berne et de Lausanne. II commenpa par enseigner
ä Lajoux, puis il fut nomme professeur de francais ä

l'Ecole secondaire de Malleray, - etablissement dont il
assuma bientöt la direction. En 1959, il fut appele ä

Berne pour y diriger l'Ecole de langue francaise, fonction
dont il se demit trois ans plus tard. Des 1962 et jusqu'au
moment oü, en 1975, la maladie l'obligea ä prendre une
retraite prematuree, il poursuivit sa carriere pedagogique
ä Bienne.

Si l'enseignement a tenu une place de choix dans la vie
de Robert Simon, il ne l'a jamais detourne d'une
preoccupation essentielle, dont les premiers signes s'etaient
manifestes des le temps de ses etudes ä l'Ecole normale:
la poesie. En 1942, il publiait un premier volume de

poemes, Vers I'ile (Editions des Nouveaux Cahiers, La
Chaux-de-Fonds). Quatre ans plus tard paraissait le
recueil Trois miroirspour un visage (Editions des Portes de

France, Porrentruy) et, en 1951, Signes de soie (Editions
du Griffon, La Neuveville). II fallut ensuite attendre plus
de vingt ans pour voir paraitre Raisins de muscade (Editions

de La Baconniere, Neuchatel, 1972; collection «La
mandragore qui chante», cahier 23), un recueil oü la
souffrance etend dejä de larges ombres. Entre-temps,
toutefois, il avait compose un texte important, Oratorio

pour une nej abandonnee, qui, mis en musique par son ami,
le compositeur jurassien Albert Beguelin, fut cree, en
septembre 1962, dans l'eglise abbatiale de Bellelay, dont
la renovation venait d'etre achevee.

Son ceuvre poetique lui a valu de recevoir plusieurs
distinctions, parmi lesquelles le Prix Edgar Poe (decerne
a Paris et reserve aux poetes d'expression francaise
residant hors de France), le Prix romand de Poesie 1951
et le grand prix de la Societe jurassienne d'emulation en

T972-

On vient de le voir: l'ceuvre poetique de Robert Simon
tient, pour l'essentiel, en quatre volumes. C'est peu,
apparemment, pour une carriere de plus de trente ans.
Mais la valeur, dans ce domaine, echappe encore, heu-

reusement, au critere de la seule quantite. A 1'abondance,
le poete preferait la densite. Disciple de Paul Valerv, il
avait choisi de rester fidele ä une forme poetique reguliere,

- forme qu'il n'a cesse, de volume en volume, de

perfectionner pour la mener ä une maitrise toujours plus
grande. Mais A 1'art valeryen il n'a pas demande que des

lecons formelles: il en a tire quelques constantes de son
inspiration, en particulier l'attention vouee A la naissance
de l'acte poetique lui-meme ou l'exploration de ces replis
de l'esprit oü la conscience surgit A peine des mysteres
brumeux du reve. Toutefois, a cette poesie qui aurait pu
garder quelque chose d'austere ou de limite dans son

intellectualisme, le temperament profond de Robert
Simon a imprime un caractere personnel: les pulsions du
desir, l'angoisse de l'etre, la joie d'aimer, l'attente de

l'au-delä, la depossession qui nait du temps ou de la
douleur, - autant de themes qui ouvrent ä tout instant,
dans 1'ordonnance soigneuse du poeme, des perspectives
troublantes ou tourmentees. Souvent, c'est comme si,

tout A coup, la voix assuree du poete defaillait A l'oree de
1'indicible...

On conpoit qu'une telle poesie ne saurait aguicher ou
emouvoir de vastes auditoires, - ni meme, peut-etre,
recevoir toujours l'accueil qui lui serait du. Elle est
confidence, temoignage intime, plongee dramatique du
moi, l'essence meme de l'aventure charnelle et spirituelle
d'un homme, eile merite de s'attacher encore, par-delA
le silence oü le poete est entre, tous ceux qui s'interro-
gent, comme lui, sur le sens ä donner, autant qu'ä notre
destinee, aux circonstances qui la conditionnent.

Francis Bourquin

La Societe jurassienne des maitres
de gymnastique (SJMG) est devenue
1'Association jurassienne d'education
physique scolaire (AJEPS)

Est-ce lä une mise en cause des fondements de la societe?

Non, mais bien plutöt une remise ä neuf et une
adaptation de certaines dispositions des Statuts. Ceci ne
signifie pas pour autant un refus d'aborder la situation
politique nouvelle. Cependant, les possibilites evoquees
par le president, M. Jacques Simonin de Moutier, ne
semblent pas devoir se presenter dans l'immediat.

Quelles sont ces eventualites? D'abord, la demission des

membres des trois districts d'Ajoie, de Delemont et des

Franches-Montagnes et la formation d'une association
autonome. — Ou bien, 1'association actuelle est dissoute
et deux nouvelles associations voient le jour, l'une pour
le Jura, l'autre pour le Jura bernois. - Ou bien encore,
1'association actuelle subsiste en se donnant des bases

supracantonales ou intercantonales.

L'assemblee generale ne tint pas non plus ä une prise de

position dans l'immediat.

Pourquoi alors ces nouveaux Statuts? D'une part, les

anciens datent (dejä) d'une dizaine d'annees. D'autre
part, diverses discussions s'etaient elevees quant ä certains

points particuliers, notamment ä propos de l'admission
de membres encore etudiants. Ainsi, dorenavant, les

etudiants se destinant ä l'enseignement pourront etre
membres ä part entiere des leur derniere annee d'etude.
Ensuite, la structure et l'appellat ion nouvelles correspondent

mieux ä Celles des associations romandes vcisines.

Sur le plan administratif encore, diverses modifications
furent ratifiees. Citons l'entree de deux nouveaux membres

au comite, dans l'ordre J.-F. Erard de Moutier et
B. Tonnerre de Porrentruy, et une augmentation du
montant des cotisations (ceci pour suivre la majoration
intervenue ä la SSMG).
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Les activities de 1975 furent commentees par M. J.-Rene
Bourquin, chef technique, et font etat d'une belle vitalite
de la societe: 255 personnes pour 14 cours organises.
Mais quelques questions peuvent cependant se poser. -Le
moment de ces cours (fin de semaine) et leur structure
(cours d'un jour) sont-ils toujours adequats? Comment
interesser les collegues qui ont «reellement» besoin de
certains complements ä la formation regue? Dans un
meme ordre d'idees, les equipements sportifs ä disposition

dans les communes jurassiennes sont-ils suffisants
et quelle pratique du sport permettent-ils Le nombre
d'heures minimal et legal de legons peut-il y etre
dispense? Quelles formes de collaboration peut-on souhaiter
et obtenir avec le corps medical dans la prevention et la
detection des insuffisances physiques des jeunes (dorsales
en particulier)
Les activites de 1976 seront comme d'habitude publiees
dans les journaux corporatifs et figurent dejä dans la
brochure du Centre de perfectionnement. Mais un point
d'interrogation saute ä l'esprit: depuis quelques annees,
certains cours sont annonces sous des appellations
multiples: SJMG, IEP, Centre de perfectionnement. En
definitive, dira le profane: «Qui fait quoi»?
En fait, chaque organisme, que ce soit le Centre de

perfectionnement, l'inspecteur de l'education physique
(IEP) et 1'AJEPS (SJMG), essaie d'ouvrir au maximum
son eventail de cours. Les moyens de chacun etant
differents, une collaboration plus ou moins etroite s'est
revelee necessaire. Ce qui fait que, dans plusieurs cas, la
DIP, par l'inspecteur de l'education physique, M. Henri
Girod, apporte son appui financier a 1'AJEPS qui, elle,
fournit le personnel enseignant dans les cours, le tout
sous l'egide administrative du Centre de perfectionnement.

Simple...
Pour 1'AJEPS, il v a peut-etre perte d'une certaine
autonomic, les cours etant «offerts» certes, mais influences

par 1'IEP (sans trop de «dirigisme», il est vrai). Ce qui
fait qu'en definitive le bilan reste favorable.
Une difficulte subsiste cependant dans le perfectionnement

du corps enseignant. En effet, ni les cours de la
SSMG, ni ceux du Centre de perfectionnement n'offrent
la variete et la gradation des niveaux qu'offre Jeunesse
et Sport (J+S). Or un enseignant voulant se perfection-
ner par cette organisation doit supporter tout ou partie
des frais de son remplacement. C'est pourquoi 1'AJEPS
se propose de demander a la DIP la reconnaissance de ces

cours J+S (sous certaines conditions) comme equivalents
des cours organises par le Centre ou 1'IEP, car en definitive

tout perfectionnement d'un enseignant profite a ses
eleves.
Sur le plan de l'enseignement, M. J. Simonin releva
encore avec pertinence une orientation nouvelle de la
tache d'educateur. En effet, le reproche est souvent
fait au maitre qu'il n'est pas le «meilleur» de ses eleves.

Qu'importe, pourrait-on repondre, s'il est ä meme
d'ouvrir des possibihtes ä ses eleves, par exemple sous
la forme de cours ä option organises avec l'aide de
moniteurs ou de groupements plus quahfies que lui.
Dans la discussion qui suivit ces propos du president et
ceux du chef technique, il ressortit notamment que le
but poursuivi par l'enseignant doit rester formatif et
educatif et qu'il appartient aux societes et aux groupements

sportifs de mettre l'accent sur l'aspect competitif.
De meme diverses remarques mirent en evidence des

carences certaines en locaux et en installations sportives
adequates (bassins de natation, par exemple) ainsi que

des difficultes ä organiser toutes les legons prevues dans
les plans d'etude des ecoles (primaires en particulier).
II fut deplore le peu d'interet (20 presents sur 260 mem-
bres) marque par une part importante du corps
enseignant (et des autorites pedagogiques competentes) pour
les problemes de leur association et de son avenir et pour
ceux du sport scolaire en particulier.

Un des trop peu nombreux participants

Centre de perfectionnement
du corps enseignant
Cours et manifestations du mois de mars 1976

1.4.2 Cours pour expert(e)s aux examens de fin de scolarite

(IEP, SJMG): IEP, le 20 mars a Malleray.

5.2.1 Natation (AMEEJB): Mme N. Girod et M. H.
Girod, des mars ä Bienne ou Porrentruy.

5.14 Les classes speciales et le plan d'etudes (ASASJ): des

le 31 mars.

5.19.2 Cuir (ACBMOSJ): Mme A. Guenat, les 3 et 10

mars a Delemont.

5.41.2 Methode audio-visuelle dans l'enseignementdeVallemand:
M. R. Membrez, des le 3 mars a Delemont.

5.53.3 Basketball (IEP, SJMG): M. P. Moeckli, les 27
et 28 mars ä Porrentruy.

5.54 Electronique elementaire (SJTMRS): M. J. Bovet,
des le Ier mars a Delemont.

5.58.4 Realisation video: M. A. Jolliet, le 17 mars a

Moutier.
5.60.6 Planifier avant d'enseigner: Sjstemes socio-techniques et

equipes pedagogiques: M. A. Gonthier, des le

31 mars ä Saint-Imier.
Le directeur: W. Jeanneret

Informations J et S

Avantages offerts aux ecoles qui organisent
un cours J et S

Afin de renseigner, une fois encore, les maitres et les
autorites scolaires sur les prestations dont il est possible
de beneficier, nous resumons ici quelques points essen-
tiels des directives regissant toute activite J et S.

Indemnisation des mon'teurs

Categorie Par participant present et par
de moniteurs legon Yi journee 1 journee
1 Fr. -.60 Fr. 1.— Fr. 1.70
2 Fr. -.90 Fr. 1.40 Fr. 2.50
3 Fr. 1.20 Fr. 1.90 Fr. 3.40
Une legon 1 unite d'enseignement 1 heure et demie
Une demi-journee 2 unites d'enseignement 3 heures
Une journee 4 unites d'enseignement 6 heures

Pour l'indemnisation, on compte au maximum 12
participants par moniteur engage. Une indemnite minimum
correspondant au taux fixe pour 9 participants est versee
de toute fagon, pour autant que 4 participants soient

presents (moins de 4 : taux d'indemnite effectif). En
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principe, ces indemnites restent ä l'ecole, si le moniteur
est aussi enseignant, et sont reparties entre tous les

participants. Les specialistes (guides de montagne,
moniteurs de ski professionnels, moniteurs specialises)
sont indemnises selon des tarifs particuliers.

Subside pour Vorganisation

L'ecole re£oit un subside calcule selon le taux suivant,
jusqu'ä un maximum de 18 participants par moniteur
engage:

- Cours au lieu de domicile Fr. -.30
- Cours en dehors du lieu de domicile Fr. 1.—

par unite d'enseignement et par participant.
Examens de performance (marche de performance, marche
d'un jour, athletisme, natation, etc.)
Si ces examens sont organises independamment d'un
cours de branche sportive, l'indemnite est de Fr. 2.- par
participant qui reussit les exigences requises. Aucune
indemnite n'est versee au moniteur. Ces examens peuvent
se derouler pendant les heures de gymnastique scolaire

prevues ä l'horaire.
Si ces examens sont organises dans le cadre d'un cours
de branche sportive, ils sont indemnises CQmme travail
de cours, selon les unites d'enseignement qu'ils exigent.

Materiel en pret

L'EFGS prete gratuitement du materiel pour les activites
J et S autorisees, pour completer celui qui appartient au

groupement. Ce materiel peut etre demande, le plus tot
possible, au moyen des formules correspondantes: N° 1,

pour les sports d'ete; N° 2, pour les cours d'alpinisme
et d'excursions ä ski; N° 3, pour les sports d'hiver; N° 4,

pour le materiel livre par le service cantonal J et S (condition

physique, jeux, materiel de ski).

Assurance contre les accidents et les maladies

Experts, moniteurs, personnel accompagnant, participants

ä des cours J et S annonces correctement sont
assures contre les accidents et les maladies, pendant la
duree de l'activite J et S, sauf pour les theories, les

seances, les projections de films, etc. Le moniteur
responsable doit etre ä meme de renseigner tous les

participants sur les conditions d'assurance.

Examen medico-sportif

Les directives disent que les adolescents en age J et S de
sante delicate qui participent ä une activite sportive ont
le droit de passer gratuitement un examen medico-sportif
par annee civile. Cette faveur est momentanement
suspendue, en raison des mesures d'economie prises par
la Confederation.

Transport de personnes

L'avantage du bon de transport gratuit pour les groupe-
ments J et S est egalement supprime pour l'instant, et
jusqu'ä nouvel avis, ä la suite des mesures d'economie
prises par la Confederation.

Logement

Les groupements J et S peuvent disposer des bätiments
de la Confederation. Une location est perdue selon le
tarif du logement. Les moniteurs, le personnel du cours,
les participants beneficient d'une reduction de 50% sur
ce tarif. L'Office jurassien J et S peut fournir une liste de
logements bien adaptes pour les activites J et S.

Denrees alimentaires

II est possible ä tout groupement J et S d'acheter des

denrees alimentaires de l'armee aux prix en vigueur,
pour autant que la valeur de la commande atteigne
Fr. too.-. La liste des prix est ä disposition aupres de

l'Office J et S.

Affranchissement a forfait
Tout moniteur J et S reconnu peut utiliser les envelop-
pes, les cartes et les etiquettes gommees officielles avec
la mention «affranchi ä forfait» delivrees par l'Office
J et S.

Pret de films, de livres et de vehicules ä moteur

Les films de l'EFGS sont pretes gratuitement pour des

projections lors d'activites J et S autorisees. Les ecoles

publiques beneficient sans autre de ces conditions de

faveur. Le catalogue des films (edition en frangais) peut
s'obtenir aupres de l'Office jurassien J et S de Saint-
Imier ou directement ä l'EFGS. La bibliotheque de

l'EFGS prete egalement gratuitement, pour la duree d'un
mois, tous les livres dont elle dispose. Chaque
enseignant, moniteur ou participant peut les commander
directement ä l'EFGS. Dans des cas particuliers et sur
demande speciale, l'EFGS peut fournir gratuitement des

vehicules ä moteur militaires.

Revue coeducation physique <<feunesse et Sport»

Chaque moniteur J et S devrait s'abonner ä cette revue,
bulletin officiel d'information paraissant une fois par
mois. Le prix d'un abonnement annuel, extremement
modique, est ä la portee de toutes les bourses.

Cette rapide revue des principaux avantages devrait, nous
l'esperons, inciter les maitres ä s'interesser serieusement
ä J et S, pour en faire beneficier leur ecole et leurs eleves

en toutes saisons.

Puisque nous sommes ä la saison du ski, nous reprodui-
sons encore une circulaire de l'Office jurassien J et S

concernant les cours de branche sportive dans cette
discipline, et precisant certaines obligations administratives.

Cours de branche sportive skifAS

1.1 Annonce de cours: les formules d'annonce ainsi que
tous les documents relatifs au cours doivent par-
venir ä l'Office 20 jours avant le debut du cours.

1.2 Programme de cours: sera presente par nos soins au
chef-expert ski pour examen. Les moniteurs qui
desirent etre renseignes au sujet de l'etablissement
de ce programme peuvent prendre contact avec le

chef-expert, M. Henri Berberat, Falbringen 43,
2500 Bienne, tel. 032 42 47 96.

1.3 Pret de skis f-pS: les skis Jfi-S sont ä disposition
des debutants suivant le programme de formation 1

ne disposant pas d'equipement prive. Les moniteurs,

les skieurs moyens ou avances, les personnes
qui ne sont pas en age J +S n'ont pas droit aux skis

J+S.
1.4 Visite d'expert: dans la mesure du possible, nous

ferons visiter les cours par un expert du Jura.
Sinon, nous ferons appel ä un expert domicilie aux
environs du lieu de cours.

1.5 Grandeur des classes: lors de l'annonce de cours,
nous exigeons l'engagement d'un moniteur au
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moins par tranche de douze eleves, qu'ils soient en
age J+S ou pas. En plus, le cours doit disposer Fun
moniteitr J+S reconnu par tranche de 18 eleves.

1.6 Liste des possibility d'hebergement: notre Office tient
ä disposition une liste des possibilites d'hebergement.

II s'agit des locaux utilises durant l'hiver
1973/74 par des groupements jurassiens et biennois.
Pour chaque possibility d'hebergement, nous avons
ajoute l'adresse exacte et le N° de telephone d'un
moniteur connaissant l'endroit, done etant ä meme
de fournir tout renseignement utile.

1.7 Test de conditionphysique: est facultatif pour les camps
de 4 ä 10 jours - n'est valable et pris en consideration

pour l'obtention de la distinction que s'il est

organise en entier.

1.8 Petit test de condition physique: n'entre en considera¬
tion que dans des cas extremes (lire directives dans
manuel de moniteur).

1.9 Examen de brauche sportive: est obligatoire et doit
etre organise conformement aux prescriptions.

1. io Bons de transport pour voyage ä mi-tarif: supprimes
jusqu'a nouvel avis.

Nous rappelons egalement au corps enseignant les cours
cantonaux de ski J et S Nos 4 et 5, fixes du 5 au 10 avril
1976, aux Crosets (ski alpin) et ä Schwarenbach (excursion

ä ski). Ces cours sont ouverts aux jeunes gens du
Jura et de Bienne, nes en 196z. Les formules description

peuvent etre demandees ä l'Office jurassien J et S,
ä Saint-Imier (tel. 039 41 10 84) et le delai d'inscription
se termine le 8 mars 1976.

Precisons encore que le cours N° 5 sera dirige par un
guide de haute montagne patente, assiste d'autres guides
ou moniteurs connaissant bien le ski en haute montagne.
Tout participant ne disposant pas d'equipement prive
pour ce sport peut obtenir gratuitement, en pret, des
skis avec dispositif de marche, des peaux de phoque, un
sac de montagne, un piolet, une corde, etc. II lui suffit
de presenter sa demande, suffisamment tot, aupres de
l'Office jurassien J et S, ä Saint-Imier. R. M.

Aux moniteurs de condition physique
du Jura et de Bienne

Des modifications importantes sont intervenues derniere-
ment dans la branche «Condition physique». Voici
1'essentiel:

- Garcons et filles peuvent participer en cours mixtes ä

l'entrainement de la condition physique.

- La distinction entre moniteur condition physique JG
et moniteur condition physique JF est supprimee.

- Le moniteur et la monitrice de condition physique
peuvent dorenavant enseigner leur branche, sous
forme de lemons entieres, dans tous les cours J et S

(ski, tennis, volley, basket, etc.).

- lis ont desormais la competence d'organiser aussi
l'examen d'athletisme dans le cadre des examens de
performance.

- Ces modifications offrent de nouvelles possibilites
d'activite.

MM. Jean-Louis Moirandat, instituteur ä Charmoille, et
Jean-Jacques Zuber, maitre de gymnastique au College
de Delemont, ont obtenu la reconnaissance d'expert

dans la branche entrainement de la condition physique.
Nos felicitations.
Cours de moniteurs de la branche «Condition physique»

Cours federaux

Categorie 2: du 3 au 8 mai 1976 ä Macolin. Delai
d'inscription: 3 mars 1976.

Categorie 3: du 23 au 30 octobre 1976 ä Macolin. Delai
d'inscription: 23 äoüt 1976.

Cours cantonal de perfectionnement

Categories 1 a 3: du 25 au 26 septembre 1976 ä Saint-
Imier. Delai d'inscription: 23 juillet 1976.

Cours cantonal des moniteurs et monitrices

Categorie 1: du 26 au 30 mai 1976 ä Saint-Imier. Delai
d'inscription: 26 mars 1976.

Ce sera le premier cours mixte.

Les formules d'inscription sont ä demander ä l'Office
jurassien J et S, 2610 Saint-Imier (tel. 039 41 10 84).

Pour le cours de perfectionnement, une inscription sur
carte postale suffit.

Rappelons encore que chaque moniteur ou monitrice a

l'obligation de suivre un CCP tous les 3 (trois) ans.

Office jurassien J et S. Service de presse

Synode extraordinaire des trois sections
du Jura-Sud

Pour repondre aux voeux formules lors des differents
synodes de l'automne dernier, les comites des trois
sections de Moutier, de Courtelary et de Bienne-La Neu-
veville convoquent leurs membres ä un synode
extraordinaire qui aura lieu le vendredi 12 mars prochain, a

ij heitres, au Centre communal de Pery-Reuchenette, avec
l'ordre du jour suivant:

1. Avenir des associations d'enseignants du Jura-Sud
apres la separation politique Berne-Jura-Nord.

a) Revendications et mesures ä envisager pour garan-
tir la perennite des droits de la minorite de langue
franchise au sein de la SEB.

b) Creation eventuelle d'une association regionale de
la SEB regroupant tous les enseignants de langue
franijaise du canton et jouissant d'une certaine
autonomie (ce type d'association est prevu par les

Statuts de la SEB, art. 23bis et z3ter).
Decision de principe - dispositions transitoires.

c) Relations avec les enseignants du futur canton du
Jura.

2. Divers et imprevu.
Les trois presidents:
V. Nemitz, G. Wisard, F. Lechot
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Mitteilungen des Sekretariates Communications du Secretariat

Unfälle im Chemieunterricht

Innerhalb kurzer Zeit wurden uns zwei ähnliche Unfälle
zu Händen der Haftpflichtversicherung gemeldet:
Konzentrierte Säure traf in Spritzern die zuschauenden
Schüler, und beschädigte ihre Kleider. Zum Glück
wurde kein Auge getroffen.
Bitte: Sorgfaltiger Umgang mit Flaschen usw. Gute
Instruktion der Schüler vorher. Abstand zwischen dem
Versuchstisch und den Zuschauern durchsetzen.

Sekretariat BL V

Accidents ä la legon de chimie

En peu de temps deux accidents semblables nous ont ete
annonces pour l'assurance en responsabiüte civile: Des
eleves ont ete eclabousses par de l'acide concentre et
leurs vetements endommages. Par chance, aucune
blessure ä l'oeil.

Veuille% s.t.p. manier avec prudence les flacons, etc.,
bien instruire les eleves auparavant, exiger qu'ils se

tiennent ä distance.

Secretariat SEB

Der Lehrerverein und die Reform
der Primarlehrerausbildung

Von verschiedenen Seiten, insbesondere von der
Erziehungsdirektion, sind wir darauf aufmerksam gemacht
worden, es bestünden bei zahlreichen Mitgliedern des

BLV die

irrige Meinung, der BLV habe sich für den gymnasialen

Weg zum Primarlehrerpatent und gegen das
Seminar ausgesprochen.
In den nächsten Monaten wird die von der ED eingesetzte

Arbeitsgruppe ihren Bericht abgeben, worauf eine
weite Vernehmlassung zu erwarten ist. Es wäre
verhängnisvoll, wenn die Mitglieder des BLV selber zur
Verwirrung beitrügen.
Wir bitten, laut und deutlich weiterzusagen: Mit
deutlichem Mehr hat sich die Abgeordnetenversammlung

vom 23. April 1975 für ein Nebeneinander von
Seminar und Gymnasium als Unterbau der
beruflichen Ausbildung zum Primarlehrer ausgesprochen.
Für den Fall jedoch, dass für den Unterbau ein einziger
Schultypus vorgezogen würde, erhielt das Seminar
dreimal soviele Stimmen wie das Gymnasium (allerdings

bei ca. 40% Enthaltungen). Dass ohne
Gegenstimmen und bei wenig Enthaltungen verlangt wurde,
«in den allgemeinbildenden Fächern solle auch an den
Seminaren möglichst Maturitätsniveau angestrebt
werden», bedeutet für jeden unvoreingenommenen und
kritischen Leser gerade nicht den Wunsch nach
Abschaffung der Seminare, sondern nach Hebung
ihres Niveaus. Dazu dient auch die verlangte Zäsur
zwischen Unterbau und dreijährigem Oberbau (der
die eigentliche Berufsbildung vermittelt) und das tertiäre
Niveau des Oberbaus mit freieren und anspruchsvolleren

Unterrichtsformen, ausgewähltem Lehrkörper,
Verbindung zur Hochschule. Allerdings hatte die
Kommission für Lehrerbildung (Kolb) ihre Vorliebe für den
gymnasialen Weg durchblicken lassen. Doch waren ihre
Modelle - auch im Vorwort des Schulpraxisheftes - sehr
deutlich als Denkanstösse und Diskussionsgrundlagen

bezeichnet worden. Als solche haben sie wertvolle

Dienste geleistet und sind in der Arbeitsgruppe der

ED immer noch, neben andern, in Diskussion. Doch die
offizielle Auffassung des BLV geben nicht sie, sondern
die Abstimmungen der Abgeordnetenversammlung
wieder, und auch sie ausdrücklich als «Konsultative
Stellungnahme» im damaligen Stadium der Diskussion.

Eigentliche Beschlüsse werden erst nach Bekanntwerden

der Anträge der Arbeitsgruppe ED oder der
Behörden selber fallig, hoffentlich noch im Verlaufe
dieses Jahres. Der Leitende Ausschuss

Umfrage betreffend Arbeitslosigkeit
bei den Neupatentierten

Eine Umfrage in den Seminarien des deutschsprachigen
Kantonsteil über die am 10. Februar (Stichtag)
bestehende Situation der Anwärter auf eine volle Lehrstelle
ab 1. April 1976 zeigt folgendes Resultat:

c
<u

ö
u a
p <u

'F u<U r;

.5 "3
a

p-i d

a
U
c
c
'u

<u
U

Wl >4
fit OJ *-'(U <u

*0 a
c
2 1

scS
ÖJO

üo
S 0
d <u

ä
CS C

J2 'u
S3 8
d u« jaX

Anzahl Anwärter auf eine
volle Lehrstelle
ab 1. April 1976*

422 x 10 16 18

Am 10. Februar bereits
gewählt

106

oder
25%

22
oder
20%

5

oder
3i%

17
oder
94%

* Nicht eingeschlossen sind 45 Seminaristinnen und
Seminaristen, die keine Stelle suchen.

Sekretariat BLV
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Fremde Zusendungen an unsere Leser

Der BLV gestattet bekanntlich, dass gegen Entschädigung

dem Berner Schulblatt vereinsfremdes Informations-

oder Propagandamaterial beigelegt oder mittels
Adressen des BSB direkt an unsere Mitglieder geschickt
wird. Die Leitung des BLV übernimmt für Form oder
Inhalt solcher Drucksachen keine Verantwortung und
überlässt die Beurteilung unseren Mitgliedern.

Der Leitende Ausschuss

Envois ä nos lecteurs, provenant de tiers

Comme nos societaires savent, la SEB permet - contre
remuneration - que des tiers leur fassent parvenir du
materiel d'information ou de propagande, soit comme
annexe ä l'«Ecole bernoise», soit au moyen du jeu
d'adresses de l'imprimerie. Les organes dirigeants de la
SEB declinent toute responsabilite quant ä la forme ou
au contenu de tels imprimes et en laissent l'appreciation
ä nos societaires. Le Comite directeur

Lehrerbildung von morgen
Liebe Kolleginnen und Kollegen,
die Vernehmlassungsfrist des BL V%um Expertenbericht

Lehrerbildung von morgen dauert bis tum

31. Juli 1976

Damit unsere Antwort rechtzeitig an die
Erziehungsdirektion und an den Schweizerischen Lehrerverein

geschickt werden kann, bitten wir Sie

sehr, diesen Termin einzuhalten.

Wir freuen uns über Ihre aktive Mitarbeit, denn
jede Antwort ist für uns wichtig und wird im
Schlussbericht mitverarbeitet!

Bitte senden Sie die Stellungnahmen bis zum
31. Juli 1976 an Eva Meyer, Sekretariat BLV,
Brunngasse 16, 3011 Bern.

#

Wer sich für den ganzen Bericht, einzelne
Kapitel, oder die 21 Thesen und Empfehlungen
in der SLZ interessiert, kann diese leihweise auf
dem Sekretariat BLV, bei Eva Meyer, Brunngasse

16, 3011 Bern, schriftlich anfordern.

Bei der gleichen Adresse kann der ganze Bericht
zum Spezialpreis von Fr. 16.- erworbenwerden.

P. S. Die 21 Thesen und Empfehlungen sind
auch in der SLZ Nr. 44 vom 6. November 1975
erschienen.

Eva Meyer
Sachbearbeiterin für Schulfragen

Zur Entlastung des Sekretariats wurden zwei Telefonstunden

im Tag festgelegt (11-12 und 16-17 Uhr). Noch
besser wäre es, die Fragen (knapp, präzis) schriftlich
einzureichen. Rasche Antwort zugesichert.

Leitender Ausschuss BLV

Pour decharger le Secretariat, nous nous voyons dans

l'obligation de demander ä nos societaires de concentrer
leurs appels sur une heure le matin (11-12 heures) et
l'aprfes-midi (16-17 heures). Mieux vaudrait-il adresser
des demandes ecrites, concises et precises au Secretariat
qui repondra, si possible, par retour du courrier.

Le Comite directeur SEB

Redaktion: Hans Adam, Olivenweg 8, 3018 Bern/Postfoch,
Telephon 031 36 03 17.

Alle den Textteil betreffenden Einsendungen, ob für die
Schweizerische Lehrerzeitung oder das Berner Schulblatt
bestimmt, an die Redaktion.

Bestellungen und Adressänderungen an das Sekretariat des

BLV, Brunngasse 16, 3011 Bern, Telephon 031 223416,
Postcheck 30-107 Bern.
Redaktor der «Schulpraxis»: H.-R. Egli, 3074 Muri bei Bern,
Breichtenstrasse 13, Telephon 031 32 16 14.

Druck: Eicher & Co., Postfach 1342, 3001 Bern.
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Redaction pour la partie fran9aise: Paul Simon, rue de
Sommetres 15, 2726 Saignel6gier, telephone 039 311774.

Prtere d'envoyer ce qui concerne la partie rddactionnelle (y
compris les livres) au redacteur.

Pour les changements d'adresses et les commandes, dcrire au
Secretariat de la SEB, Brunngasse 16, 3011 Berne, telephone
031 22 34 16, cheques postaux 30-107 Berne.

Impression: Eicher & Co., Case postale 1342, 3001 Berne.
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